
*Voir modalités au verso 

Pour l’achat d’un   

CO O K I N G  CU I S I N A R T *

R E M B O U R S É S

DU 14 NOVEMBRE 2022 AU 19 FÉVRIER 2023

20€

ducosl
Note
Please add a visual showing the product in front. As you did for the TOA60E



BABYLISS SARL au capital de 339.808,86 euros - RCS Nanterre 612 021 923 - Siège social 18-20 Quai du Point du Jour - Arcs de Seine F-92100 Boulogne-Billancourt

Du 14/11/22 au 19/02/23 inclus, Cuisinart vous rembourse 20€ pour l’achat  
d’un Cooking (GRMC3E) Cuisinart

Pour obtenir votre remboursement, veuillez suivre les étapes suivantes :

Achetez votre Cooking Cuisinart de référence GRMC3E du 14/11/2022 au 19/02/2023 inclus dans les magasins 
physiques participants à l’opération en France métropolitaine, Corse et Monaco inclus ainsi que sur les sites internet 
de ces distributeurs (1), d’AMAZON (www.amazon.fr) ou sur le site internet www.cuisinart.fr durant toute la durée de 
l’opération et dans la limite des stocks disponibles dans les magasins participants(1). Le participant doit être âgé de plus 
de 18 ans au jour de l’achat.

Constituez votre dossier avec les pièces suivantes :
- Vos nom(s), prénom(s), adresse postale complète et adresse email sur papier libre.
-  L’original entier du ticket de caisse/facture (ou la photocopie dans le cadre d’un achat en ligne) du produit en entourant 

l’enseigne, le libellé, le montant et la date de votre achat. L’offre promotionnelle est limitée à un ticket de caisse/facture 
par foyer.

- L’original du code-barres découpé sur l’emballage du produit.
-  Un IBAN/BIC pour le remboursement qui devra être au nom de l’acheteur, en Euros, et domicilié en France 

métropolitaine, en Corse ou Monaco.

Envoyez votre dossier
Envoyez votre dossier complet (et en une seule fois) avant le 06/03/2023 au plus tard (cachet de la Poste faisant foi), sous 
pli dûment affranchi à l’adresse suivante :

 

Confirmation de votre dossier
Si votre dossier respecte toutes les conditions de l’offre, vous recevrez votre remboursement de 20€ dans un délai de 6 à 
8 semaines environ après réception de votre dossier conforme.

OFFRE DE REMBOURSEMENT CUISINART 2022-2023
OPERATION – 23059

CS 5004 
13748 VITROLLES CEDEX

(1)  La liste des enseignes participantes à l’offre est disponible par courrier à l’adresse BABYLISS SARL – Service Consommation (OPERATION 23059) - Parc d’activités du Val 
de Calvigny 59141 Iwuy, France.

La société BABYLISS SARL pour sa division Cuisinart (ci-après « Cuisinart » ou « la Société Organisatrice »), au capital de 339 808,86 €, dont le siège social est situé à 18-20 
Quai du Point du Jour - Arcs de Seine F-92100 Boulogne-Billancourt, RCS 612 021 923 Nanterre, organise du 14/11/2022 au 19/02/2023 inclus une opération intitulée : 
« OFFRE DE REMBOURSEMENT CUISINART 2022-2023 ». Offre valable pour un achat effectué en France métropolitaine, Corse et Monaco inclus ainsi que sur les sites 
internet de ces distributeurs(1), d’AMAZON (www.amazon.fr) ou sur le site internet www.cuisinart.fr, réservée aux personnes physiques majeures. Le remboursement est 
sous forme de virement bancaire directement déposé sur le compte bancaire communiqué par l’acheteur. Toute preuve d’achat illisible, incomplète, falsifiée sera considérée 
comme nulle. Toute tentative de fraude pourra faire l’objet de poursuites. Toute demande incomplète, illisible ou non conforme ne sera pas prise en compte. Les frais de 
timbre et de connexion ne sont pas remboursés.

Litiges. Le présent règlement est exclusivement soumis à la loi française. En cas de désaccord persistant relatif à l’interprétation et l’application du présent règlement, 
il est possible de recourir à une procédure de médiation conventionnelle, ou à tout autre mode alternatif de règlement des différends, le litige relèvera des juridictions 
compétentes. Aucune réclamation ne sera prise en compte au-delà du 06/05/2023.

Loi « Informatique & Libertés » La société BABYLISS SARL recueille vos données personnelles par le biais de son prestataire de service HIGHCO DATA, chargé de vérifier 
les conditions de participation à l’offre ainsi que procéder au remboursement. Les bases légales sont l’exécution du contrat, le consentement, l’intérêt légitime et l’obligation 
légale. Les données font l’objet d’un traitement par un prestataire, situé au Maroc, qui est chargé de vérifier les conditions de participation à l’offre. Ce pays étant basé hors 
UE, le transfert est encadré par les clauses contractuelles types de la Commission européenne, afin de garantir un niveau de protection suffisant des données personnelles. 
Les données collectées sont indispensables à ce traitement et permettent de procéder au remboursement. Vous pouvez en obtenir une copie en vous adressant à hcd_
comite_securite@highco-data.fr. Vos données sont conservées pendant un an à compter de la clôture de l’opération. Conformément au Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD) et à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit à l’information, d’accès, de rectification, d’effacement de vos 
données, de limitation du traitement, de portabilité, d’opposition, y compris le profilage, d’introduire une réclamation auprès de la CNIL et de définir des directives post 
mortem en vous adressant par email à dataprivacy_fr@conair.com ou par courrier postal à BABYLISS SARL, service juridique, 18-20 Quai du Point du Jour - Arcs de Seine 
F-92100 Boulogne-Billancourt 

REGLEMENT OFFRE DE REMBOURSEMENT 
OPERATION - 23059 - OFFRE DE REMBOURSEMENT CUISINART 2022-2023
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